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Mes interlocuteurs
• Mes interlocuteurs privilégiés : le commandant de brigade et le 

référent-élu
• Mes intervenants spécialisés : 

- le référent sûreté (RS) et le correspondant sûreté (CS), pour la 
prévention situationnelle et la vidéoprotection
- le correspondant territorial prévention de la délinquance (CTP) 
pour les actions au pro�t des écoles et des séniors 
- le référent violences intra-familiales (R-VIF)

Mes RDV avec la gendarmerie
• Questionnaire d’amélioration du service (DCAS)
• À ma demande, dès que besoin
• Les réunions semestrielles avec le commandant de la 

compagnie et l’inspection annoncée des brigades
• La préparation de grands événements sportifs, festifs, 

cultuels ou culturels
• Immersion dans les unités de gendarmerie

Les outils numériques à votre service
•  Mon application Gend’élus à compter du 1er/12/2021
•  La plateforme PVSS, pour signaler les violences sexuelles et sexistes
•  La brigade numérique 24h/24 - 7j/7
•  La pré-plainte en ligne (PPEL)
•  La plateforme PHAROS, pour signaler un contenu en ligne suspect 

ou illicite
•  La plateforme PERCEVAL, pour signaler une fraude à la CB
•  La plateforme cybermalveillance.gouv.fr pour s’informer sur les 

menaces numériques et les moyens de s’en protéger.
•  Le diagnostic I.M.M.U.N.I.T.É Cyber pour la sécurité numérique de 

ma commune Mes partenariats de sécurité
•  La participation citoyenne pour créer du lien au sein 

d’un quartier ou d’une commune et renforcer 
l’échange d’informations entre la population et les 
gendarmes 

•  Les polices municipales (convention de coordination 
et patrouilles communes)

•  Contrats territoriaux (PVD, CRTE, CSI, etc.) 

                         Ma sécurité
•  La formation « gestion des incivilités » dispensée à 

votre pro�t + M.A.I.R.E.S
•  La prise de plaintes en mobilité
•  L’inscription au �chier de sécurisation des 

interventions et protection (SIP), gratuite et sur 
votre demande

•  L’appel au « 17 » en cas d’urgence
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"Pour les élus"

Les actions en milieu scolaire

• Le permis piéton, pour sensibiliser les classes de 
CE2 à la sécurité routière

• Le permis Internet pour sensibiliser les CM2 aux 
risques cyber

•  Initiatives locales pour répondre à vos besoins 
(civisme, addictions...)

Les opérations « tranquillité »

•  Vacances (OTV)
•  Juniors (OTJ)
•  Seniors (OTS)
•  Entreprises et commerces (OTEC)

Ces opérations permettent d’avoir une attention spéci�que 
sur votre population plus exposée à la malveillance.

Les dispositifs adaptés à ma commune
L’application SMS « Maires’Alerte»

Pour être informé des infractions ayant troublées l’ordre 
public

Le « pack sécurité »
Sessions de sensibilisation aux risques (VIF-VSS, cyber, 
incivilités, environnement)

La protection de  l’environnement

•  Memento gestion des atteintes à l’environnement
•  Plateforme de signalement des atteintes à l’environnement

Rodéos urbains

•  Fiche ré�exe de prise en compte des rodéos urbains 
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